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3DUWLH�$� (YDOXDWLRQ�GHV�SURJUDPPHV�H[WHUQHV�GH�FRRSpUDWLRQ
j�OD�&RPPLVVLRQ�(XURSpHQQH��LQWURGXFWLRQ

Parmi les nombreux changements promulgués dans le cadre de la Communication de la
Commission sur les programmes de relations extérieures (Relex) à la mi-mai 2000, l'importance
de la fonction "évaluation" dans les programmes de coopération au développement de la
Commission, ainsi que la fonction majeure d'apprentissage qu'elle comporte, a été à la fois mise
en lumière et sensiblement accrue. L'évaluation joue, en effet, un rôle crucial dans
l'amélioration de la pertinence, de l'efficacité et de l'impact des programmes de la Commission.

La fonction "évaluation" a évolué régulièrement au cours de ces dernières années. Des unités
d'évaluation autonomes ont été introduites au sein des Directions Générales, alors connues sous
les noms de DG VIII (ACP/FED), DG IA (TACIS et Phare) et DG IB (Asie et Amérique
Latine). Puis, avant même que ces trois Directions générales ne deviennent les actuelles DG
Développement, DG Relations Extérieures, et DG Elargissement, les trois unités d'évaluation
autonomes avaient déjà fusionné en une Unité Evaluation unique et intégrée au sein du Service
Commun des Relations Extérieures (SCR) nouvellement créé. Le SCR devait, à son tour, être
rebaptisé EuropeAid Office de Coopération (EuropeAid) le 1er janvier 2001, dans le cadre
d’une réorganisation qui réunissait les étapes différentes du cycle de projet, en abandonnant les
seules fonctions relatives aux politiques communautaires et à la programmation aux DG Dev et
DG Relex. L'Unité Evaluation fait désormais partie de la Direction Affaires Générales
d'EuropeAid. Par ailleurs, et afin de refléter son statut autonome par rapport aux départements
opérationnels, l’Unité est directement responsable devant le Comité de Direction d'EuropeAid
composé des 5 « Commissaires Relex ».

Auparavant, la plupart des évaluations entreprises par l'Unité Evaluation – ainsi que par celles
qui l’ont précédée, étaient des évaluations de projets individuels. Actuellement, cela n'est plus
le cas. Ainsi, le programme actuel de l'Unité comprend différentes évaluations portant sur les
niveaux plus élevés de conception de politiques communautaires, de programmation, de
stratégies régionales et nationales, de développement sectoriel, ou encore sur des questions
thématiques, les instruments d'aide et diverses lignes budgétaires. Conformément aux priorités
fixées par la Communication de mai 2000, l’activité de l’Unité s’étendra au ©�SROLF\� PL[�ª
(dosage des politiques macro-économiques) et à la question de la cohérence entre les politiques
communautaires en matière de relations extérieures et les activités des autres DG (hors Relex).
Une part croissante de la production de l’Unité se fera sous forme de "synthèses", tirant des
conclusions à partir d’un large éventail de sources. Le programme de l’Unité est élaboré, en
grande partie, en consultation avec les services de programmation et les services opérationnels,
puis est soumis à l'approbation du Comité de direction d'EuropeAid.

Les évaluations de projets sont désormais du ressort des différents gestionnaires de programmes
opérationnels  -  tant à Bruxelles que dans les délégations  - qui, par ailleurs, financent ces
études sur leurs propres fonds. L'Unité Evaluation dispose d'un budget distinct pour ses études,
lequel est entièrement indépendant de ceux des services opérationnels. Cependant, l'Unité joue
toujours un rôle clé en qualité de service consultatif. Tout d’abord, au niveau des évaluations de
projet, elle fournit, sur demande des services opérationnels, des indications relatives aux termes
de références, au choix des consultants indépendants, et à la qualité des projets de rapport.  Par
ailleurs, elle participe aux discussions du 4XDOLW\� 6XSSRUW� *URXS (QSG) qui examine les
propositions de projet avant approbation et mise en oeuvre. Le rôle de l'unité au sein du QSG
est d’une part, d'assurer que les résultats des précédentes évaluations sont bien pris en
considération dans la formulation des nouvelles propositions et, d’autre part, que les systèmes
de suivi et de contrôle de performance sont conçus et mis en oeuvre correctement (suivant la
méthode du Cadre Logique). L’Unité participera, de façon similaire, aux activités du nouveau
groupe inter-services (,QWHU�VHUYLFH�4XDOLW\�6XSSRUW�*URXS) qui se concentrera quant à lui sur la
programmation plutôt que sur les projets.
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Le mandat de l'Unité Evaluation couvre toutes les régions géographiques sauf celles couvertes
par le programme Phare, qui relève maintenant de la responsabilité de la DG Elargissement. Si
la fonction "évaluation" a pour objet de rendre compte du bon emploi des ressources
communautaires, son objectif principal est de tirer les leçons des succès et des échecs passés et
présents et, sur cette base, de formuler des recommandations pour les programmes en cours et à
venir. Dans cette perspective, son travail comprend principalement des évaluations à posteriori
(H[�SRVW�� ainsi que des évaluations "formatrices" à mi-parcours (en vue notamment de la
signature ultérieure de conventions de financement). L'Unité n'a aucune responsabilité directe
dans le contrôle de projets ou leur examen en cours d'exercice, ceux-ci relevant de la
compétence exclusive des gestionnaires de projets et de programmes. Elle n'a pas, non plus, un
rôle à jouer au niveau de l’audit tant interne qu’externe. Cependant, l’Unité joue actuellement
un rôle crucial (bien que temporaire) dans le lancement d’un système de suivi (PRQLWRULQJ)
normalisé dans les délégations. Elle fournit également un support organisationnel pour la
Gestion indépendante du Cycle de Projet (PCM) et les cours de formation d’analyse
économique et financière (Ecofin). L'importance de ces cours ainsi que des nouveaux systèmes
de suivi (axés plus spécialement sur le contrôle et l’enregistrement des performances dont
dépend la qualité des évaluations), revêt une importance toute particulière en raison du transfert
imminent et progressif d’une grande partie du personnel de gestion de projet et de programme
d'EuropeAid vers les délégations (dans le cadre du programme de déconcentration). A l’avenir,
ces fonctions de formation seront développées en dehors de l'Unité Evaluation, tandis que
l'installation des nouveaux systèmes de suivi sera probablement, quant à elle, reprise par les
directions géographiques. Ainsi, l’Unité pourra-elle se concentrer sur ses fonctions premières
qui consistent à tirer, de manière indépendante, les leçons des expériences passées et en cours,
et de fournir le feed-back nécessaire. Les améliorations progressives apportées aux mécanismes
de rétroaction feed-back (outils et voies de communication) représentent une part cruciale du
travail de l'unité, car à défaut de tels mécanismes, les fonctions d'évaluation perdent
immanquablement en influence et en force.

L'intensification de la collaboration de l’Unité avec les services d'évaluation des programmes
de coopération au développement des États membres ainsi qu’avec d'autres donneurs bilatéraux
et multilatéraux est une conséquence inévitable de la concentration du travail d’évaluation de
l’Unité aux niveaux des politiques communautaires et de la programmation. Cet aspect du
travail de l’Unité reflète l'importance considérable de l’approche des « trois C » prônée par le
Traité de Maastricht: coordination, complémentarité et cohérence. Depuis longtemps
maintenant, l'Unité participe activement et régulièrement aux activités du groupe de travail du
Comité d’Aide au Développement (CAD) de l'OCDE sur l'évaluation de l'aide, avec lequel
l’Unité est, par ailleurs, désireuse de mener, à l’avenir, des évaluations conjointes.

Il va sans dire que l’Unité d’Evaluation participe au ‘Evaluation Network’ de la Commission,
coordonné par le DG Budget.

Deux notes d'orientation sont présentées ci-dessous. Tout d’abord, une brève note sur « qui fait
quoi » dont l’objet est de décrire les différentes étapes d'une évaluation. Puis, un « guide pour
l’évaluation » qui présente différents points relatifs aux : termes de référence, à la méthodologie
d'évaluation, à la structure des rapports d'évaluation, ainsi qu’aux questions fondamentales clés
(par exemple environnement, genre) que les équipes d'évaluation doivent prendre en
considération. Enfin, en annexe, sont présentées les grandes lignes du programme de travail
actuel de l'Unité d’Evaluation.
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3DUWLH�%� &RPPHQW�OHV�pYDOXDWLRQV�VRQW�HIIHFWXpHV��©�4XL�IDLW�TXRL"�ª

Les étapes clés du processus de programmation, préparation et exécution des évaluations des
programmes de coopération externes de la Commission par l'Unité Evaluation de EuropeAid Office de
Coopération sont présentées ci-dessous; il est à noter que le processus pourrait facilement être adapté
aux besoins des autres Unités qui voudraient elles-même lancer des évaluations:  YRLU�DXVVL�QRWH�D

�����3URFpGXUHV�GH�SURJUDPPDWLRQ��

• l'unité examine toutes les dispositions relatives aux évaluations obligatoires (c'est-à-dire celles
constituant une obligation légale et requises par divers règlements);

• ensuite, l’Unité rédige OHV�JUDQGV�WUDLWV�G¶XQ�SURJUDPPH�G
pYDOXDWLRQ, en tenant compte des
priorités politiques du moment ou émergentes, ainsi que des demandes des DGs Relex, des
évaluations obligatoires et de la couverture des évaluations passées et en cours;

• l’Unité consulte directement les unités politiques des services Relex sur le programme, y
compris sur la synchronisation des évaluations proposées. Bien que l’accord le plus large soit
recherché, l'Unité conserve cependant toute liberté quant à la finalisation de sa proposition qui
est ensuite communiquée au Comité de Direction de l’EuropeAid Office de Coopération via les
directeurs généraux des services Relex;

• le Comité examine la proposition de l’Unité Evaluation ainsi que les avis émis par les
différentes Directions Générales, puis il statue sur le programme.

 ����'LIIpUHQWHV�pWDSHV�GH�O
pYDOXDWLRQ��

GXUDQW�OD�SKDVH�GH�GpPDUUDJH��O¶8QLWp��

• UpGLJH�GHV�7HUPHV�GH�5pIpUHQFHV (TdR) pour chaque évaluation programmée, conformément
aux principes présentés dans la partie C, y compris un calendrier d'évaluation;

• FRQVXOWH� OHV� VHUYLFHV� FRPSpWHQWV, les Délégations, tout organisme ayant un intérêt direct ou
proche avec l’évaluation, ainsi que les contre-parties locales (le cas échéant via les
Délégations) telles que l'Ordonnateur National, les ministères clés et les bénéficiaires cibles,
avant de finaliser les TdR.  Si, une nouvelle fois, un large accord est recherché, la décision
finale est prise par l'Unité;    YRLU�OHV�QRWHV�E��F�HW�G

• UHFUXWH� GHV� FRQVXOWDQWV pour entreprendre l'évaluation suivant la procédure la plus
appropriée : appel d’offres/processus contractuel;  YRLU�OD�QRWH�H

• PHW�HQ�SODFH, si nécessaire, XQ�JURXSH�GH�PRQLWRULQJ constitué de représentants des services
concernés. Celui-ci sera consulté à chaque fois que cela s’avérera nécessaire durant le cours de
l'évaluation;

• RUJDQLVH�GHV� UpXQLRQV�GH�EULHILQJ avec l'Unité et les Services compétents, en présence des
consultants. Les sujets à examiner durant ces réunions devraient comprendre QRWDPPHQW� les
besoins en matière de documentation; les besoins détaillés en termes de consultants locaux qui
seront affectés à l'équipe; et les conditions relatives au feedback et suivi lors de la conclusion
de l'évaluation);
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'XUDQW�OD�SKDVH�GH�PLVH�HQ�°XYUH��OHV�pWDSHV�FOpV�VRQW�

• OHV� FRQVXOWDQWV� FRPPHQFHQW� OH� WUDYDLO en établissent un contact direct avec les services
compétents aux fins d’entreprendre un travail de recherche documentaire et d’entretiens
(l'Unité Evaluation peut également assister aux réunions ou rencontres entre les services et les
consultants);

• à la suite de cette phase de recherche documentaire, il est d’usage que OHV� FRQVXOWDQWV
VRXPHWWHQW� XQH� QRWH� GH� GpPDUUDJH pour approbation par l'Unité. Cette note permet aux
consultants d’affiner leur approche méthodologique à la fois pour les phases de terrain et de
synthèse;

• lorsque les programmes/projets faisant l’objet de l’évaluation n'ont pas été identifiés dès le
début mais ont été choisis sur la base de la note de démarrage après consultation des services et
Délégations, O
8QLWp�LQIRUPH�OHV�VHUYLFHV�HW�OHV�'pOpJDWLRQV�FRQFHUQpV�GHV�GpFLVLRQV�ILQDOHV
dans les meilleurs délais. Elle indique tous besoins et contraintes particuliers en vue des visites
des consultants;

• OHV� FRQVXOWDQWV� SUHQQHQW� FRQWDFW� GLUHFWHPHQW� DYHF� OHV� 'pOpJDWLRQV afin de finaliser le
calendrier de leur séjour et (si nécessaire) les projets et organisations à visiter, tout en tenant
l'Unité Evaluation informée;

• OHV�FRQVXOWDQWV�VH�UHQGHQW�GDQV�OH�SD\V�FRQFHUQp, informe la Délégation et effectue les visites
de terrain ainsi que toute autre recherche et entretien nécessaires;

• avant de quitter le pays, OHV� FRQVXOWDQWV� LQIRUPHQW� OD� 'pOpJDWLRQ sur leurs conclusions et
recommandations provisoires;

• OHV�FRQVXOWDQWV�FRPPHQFHQW�j�UpGLJHU�XQ�EURXLOORQ�SUpOLPLQDLUH de leur rapport final dans
laquelle on trouvera les résultats principaux de leur étude ainsi que les recommandations clés;

• ORUV� G¶XQH� UpXQLRQ�� OHV� FRQVXOWDQWV� LQIRUPHQW� HQ� GpWDLO� O
8QLWp� (YDOXDWLRQ� HW� OHV� DXWUHV
VHUYLFHV�FRQFHUQpV (invités par l’Unité) de leurs résultats principaux et recommandations clés;

• OHV�FRQVXOWDQWV�ILQDOLVHQW�OHXU�UDSSRUW�SUpOLPLQDLUH et le soumettent à l'Unité;

• si l’Unité est satisfaite de la qualité du rapport et de sa conformité avec les TdR, HOOH�GLVWULEXH
OH� SURMHW� GH� UDSSRUW� SRXU� FRPPHQWDLUHV�aux services et à la Délégation concernés. Cette
dernière le transmet aux contre-parties locales concernées;

• à la réception de tous les commentaires émis par les services et Délégations (une date limite
ayant été fixée), O
8QLWp�OHV�H[DPLQH�SXLV�OHV�FRPPXQLTXH�DX[�FRQVXOWDQWV en les assortissant
de ses propres commentaires, pour information et en vue d’une éventuelle révision nécessaire
du texte;

• après un examen des commentaires, OHV�FRQVXOWDQWV�ILQDOLVHQW�OHXU�UDSSRUW et le communique
à l'Unité. Celle-ci effectue un contrôle final afin de vérifier si les commentaires ont été pris en
compte, si les TdR ont été respectés, et si le rapport présente un bon niveau en termes de
précision, d’équilibre, si l’analyse est suffisamment approfondie et précise, et enfin si la qualité
de la rédaction est bonne;

• O
8QLWp�SUpSDUH�XQ�FRXUW����j���SDJHV��UpVXPp�µ(Y,QIR¶, suivant le schéma fixé par le Comité
d'Aide au Développement de l'OCDE (CAD);
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• O
8QLWp�GLIIXVH�OH�UDSSRUW�HW�OH�UpVXPp�(Y,QIR à tous les services concernés, Délégations et
autres contre-parties principales, habituellement sous la forme d'une note rédigée par un
membre senior de l’Office qui, selon l'importance de l'évaluation, peut être un chef d'unité, un
directeur ou le directeur général;

• O
8QLWp�SXEOLH� OH� UDSSRUW� HW� OH� UpVXPp� VXU� ,QWHUQHW (la partie ‘Evaluation’ du Site Internet
d'EuropeAid);

HW�GDQV�OD�SKDVH�ILQDOH�GH�IHHGEDFN�

• O
8QLWp� HQWDPH� WRXWHV� OHV� SURFpGXUHV� GH� VXLYL, de feed-back et de diffusion (séminaires,
ateliers, etc.), le cas échéant en collaboration avec les consultants;

• pour les plus grandes évaluations, O¶8QLWp�SUpSDUH�XQH�©�ILFKH�FRQWUDGLFWRLUH�ª exposant les
réponses des services, Délégation et parfois des autres organisations étroitement concernées par
les recommandations principales de l'évaluation. Après avoir été examinée par le directeur
général concerné, la fiche est également publiée sur l’Internet avec le rapport et le résumé;

1RWH� ILQDOH�� /
XQLWp� HVW� UHVSRQVDEOH� GH� O¶LQIRUPDWLRQ� FRQWLQXH� HW� FRPSOqWH� GHV� VHUYLFHV�
'pOpJDWLRQ�HWF���VXU�OHV�SURJUqV��HW�j�FKDTXH�pWDSH�FOp��GH�O
pYDOXDWLRQ�

1RWHV�

D�� %LHQ�TXH�OHV�pWXGHV�HIIHFWXpHV�SDU�O
8QLWp�(YDOXDWLRQ�VRLHQW�SULQFLSDOHPHQW�DX�QLYHDX�GH�OD�SODQLILFDWLRQ
VWUDWpJLTXH� HW� GHV� SROLWLTXHV� FRPPXQDXWDLUHV�� O¶DSSURFKH� DGRSWpH� SDU� O¶8QLWp� HVW� VXIILVDPPHQW� ODUJH
SRXU�rWUH�DSSOLFDEOH�DX[�pYDOXDWLRQV�GH�SURMHWV�

E�� /HV� FRQVXOWDWLRQV� j� FHWWH� pWDSH� ±� HW� j� WRXWHV� OHV� pWDSHV� XOWpULHXUHV� ±� LPSOLTXHURQW�� QDWXUHOOHPHQW�� OHV
UHSUpVHQWDQWV� G
DXWUHV� RUJDQLVDWLRQV� D\DQW� XQ� LQWpUrW� GLUHFW� RX� DX� PRLQV� XQ� LQWpUrW� FHUWDLQ� SRXU
O
pYDOXDWLRQ�

F�� /D�SOXSDUW�GHV�pYDOXDWLRQV�H[LJHQW�XQH�YLVLWH�GH�WHUUDLQ��PDLV�LO�DUULYH�SDUIRLV�TX¶XQH�pWXGH�VH�GpURXODQW
j�%UX[HOOHV�VRLW�VXIILVDQWH��DXTXHO�FDV�FHUWDLQHV�pWDSHV�GX�SURFHVVXV�QH�V
DSSOLTXHQW�SDV�

G�� /D� SROLWLTXH� GH� O¶8QLWp� (YDOXDWLRQ� HVW� G¶DYRLU� UHFRXUV� OH� SOXV� SRVVLEOH� j� GHV� FRQVXOWDQWV� ORFDX[� SRXU
WUDYDLOOHU� DYHF� O
pTXLSH� SULQFLSDOH� G
pYDOXDWLRQ��&HFL� HVW� SRUWp� j� OD� FRQQDLVVDQFH� GHV� FRQWUDFWDQWV� GqV
O
pWDSH�G
DSSHO�G
RIIUHV�

H�� /HV� pWDSHV� GX� UHFUXWHPHQW� VRQW� HQ� JpQpUDO� OHV� VXLYDQWHV�� SXEOLFDWLRQ� GH� O
DYLV� GH� FRQWUDW� LQLWLDO�

SXEOLFDWLRQ�GHV�DSSHOV�DX[�PDQLIHVWDWLRQV�G
LQWpUrW��SUpSDUDWLRQ�GHV�GRVVLHU�G
DSSHO�G
RIIUHV��pYDOXDWLRQ

GHV� PDQLIHVWDWLRQV� G
LQWpUrW�� UpDOLVDWLRQ� GH� GRVVLHUV� G
DSSHO� G
RIIUHV� HW� GHV� DSSHOV� G
RIIUHV� GH� FHX[

UHWHQXV�� pYDOXDWLRQ� GHV� RIIUHV� HW� LGHQWLILFDWLRQ� GX� FDQGLGDW� OH� SOXV� DSSURSULp�� VRXPLVVLRQ� GH� GRVVLHU

FRPSOpWp� j� OD� &&$0� SRXU� DSSUREDWLRQ�� VLJQDWXUH� GH� FRQWUDW�� &RPPH� DOWHUQDWLYH�� O¶8QLWp� SHXW
XWLOLVHU�XQ�GH�VHV�FRQWUDW�FDGUHV�
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,����6WUXFWXUH�GHV�7HUPHV�GH�UpIpUHQFH1 G
pYDOXDWLRQ

/
XQLWp�(YDOXDWLRQ�GH�(XURSH$LG�2IILFH�GH�&RRSpUDWLRQ�UHFRPPDQGH�TXH� OHV� WHUPHV�GH
UpIpUHQFH� G¶XQH� pYDOXDWLRQ� VXLYHQW� DX� SOXV� SUqV� OH� VFKpPD� j� ©��� HQFDGUpV�ª� �FL�GHVVRXV�
EDVp�VXU� O
RULHQWDWLRQ�PpWKRGRORJLTXH�H[SRVpH�GDQV� OD�SDUWLH� ,,��  Les termes de référence
doivent être rédigés de manière succincte et précise, l'information relative au contexte du projet
étant, quant à elle, renvoyée aux annexes. Le format ci-dessous est suffisamment souple pour
qu’il puisse s’appliquer à différents types de projets, de programmes ou de stratégies (tous
repris ici sous le qualificatif "projet", par souci de commodité) pour lesquels des évaluations
seront requises. Ce guide a été rédigé à l’intention d’utilisateurs déjà familiarisés avec la
méthode du cadre logique (FI� partie II).

$��,QWURGXFWLRQ

Donner O¶LQWLWXOp� du projet/programme à évaluer, et décrire dans 1-2 brefs paragraphes �L�� VHV
SULQFLSDOHV�FDUDFWpULVWLTXHV, en particulier : OH�FRQWH[WH� (pays, secteur, etc.), OH�QLYHDX� (stratégie,
programme, projet), et OH�W\SH�GH�SURMHW�(investissement, appui institutionnel); �LL� OD�SKDVH�GX�F\FOH
GH� SURMHW� durant laquelle l'étude est entreprise : pendant la mise en oeuvre (évaluation à mi-
parcours), au terme du projet (évaluation finale) ou après un certain temps (évaluation H[�SRVW����LLL�
le calendrier de mise en oeuvre et le budget prévu.

%��2EMHFWLIV�GH�O
pYDOXDWLRQ

Indiquer �L��SRXUTXRL�une évaluation est-elle requise (par exemple : exigence d’ordre légale ou fixée
par la convention de financement, etc.)? Dans quel EXW� SULQFLSDO� (s’agit-il de rendre compte de
l’utilisation qui est faite des fonds communautaires, tirer des leçons pour la mise en oeuvre de
projets futurs, d’examiner le projet en cours en vue d’éventuelles(s)  réorientation(s) ou dans la
perspective d’une phase ultérieure ?); �LL��j�TXL� l’évaluation est-elle destinée (le public ciblé); �LLL�
enfin, OHV�UpVXOWDWV�HVFRPSWpV�(par exemple : rapport, présentations, séminaires de IHHGEDFN).

&��&RQWH[WH

Exposer en 1-1½ pages OHV�REMHFWLIV�GX�SURMHW�à évaluer : contexte et évolution; éléments clés
et caractéristiques; son coût et sa durée; tout changement significatif apporté aux objectifs ou
à la planification initiale; et, dans le cas de l’évaluation d’un projet en cours de mise en
oeuvre, l'état actuel de sa mise en oeuvre, en indiquant les réussites et/ou les problèmes.

'��4XHVWLRQV�j�pWXGLHU

Exposer en détail �L�� les principaux sujets que l'évaluation devrait aborder et les questions clés
auxquelles elle doit répondre ; �LL��le niveau et la qualité d'analyse exigés dans chaque cas. Indiquer,
si possible, le/lesquels parmi les cinq critères d'évaluation (voir LQIUD Point E) est/sont les plus
pertinent(s).

                                                

1 Nota Bene : les termes de référence finalisés ne devraient pas dépasser 5 pages.
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(��$VSHFWV�G¶RUGUH�PpWKRGRORJLTXH

On mentionnera : �L�� OHV� SULQFLSDX[� GRFXPHQWV� GH� UpIpUHQFH� (règlements, conventions de
financement de projet, évaluations précédentes, etc.); �LL�� OHV� FULWqUHV� G
pYDOXDWLRQ� (pertinence,
efficience, efficacité, impact et viabilité) ainsi que les problèmes relatifs à chaque critère (FI�
Exemples et explications dans la partie II, ci-dessous); �LLL�� dans la mesure du possible, OHV
WHFKQLTXHV�G
pYDOXDWLRQ�HW�OHV�PpWKRGHV�GH�UHFKHUFKH�(méthodes de collecte de données comprenant
les questionnaires, l'échantillonnage, la méthode accélérée de recherche participative (MARP), et
toute autre forme de contact avec les bénéficiaires, ou de participation de ces derniers); �LY�
O¶REOLJDWLRQ�G¶pODERUDWLRQ�(ou de mise à jour, selon le cas) GX�&DGUH�/RJLTXH par les évaluateurs
(tel que présenté lors de la formulation et lors de l'évaluation); �Y��toute autre instruction opportune
pour le traitement des sujets (voir LQIUD Point D).

)��5DSSRUW�HW�IHHGEDFN

On mentionnera ici, OHV�UDSSRUWV�� OHV�SUpVHQWDWLRQV�HW� OH� IHHGEDFN2�exigés (par exemple le rapport
initial, l’ DLGH�PpPRLUH de fin de mission��les GHEULHILQJV, le projet de rapport, le rapport final). Ceux-
ci doivent faire mention des points relatifs à : la langue de rédaction, la date de la remise du rapport,
le nombre de copies exigées. Le schéma/plan du rapport devrait également être précisé (voir LQIUD
partie III). Le texte principal d'un rapport d'évaluation ne devrait pas excéder 50 pages, auxquelles
viennent s’ajouter les annexes et un résumé synthétique de 5 pages (maximum) reprenant les
résultats et les recommandations. Enfin, un résumé court d'une page devrait être rédigé (séparément)
afin de faciliter l'insertion du rapport dans les bases de données de l’Unité Evaluation de la
Commission (FI� le schéma à l'annexe II).

*��3URILO�GHV�H[SHUWV

Indiquer OH�QRPEUH�G
H[SHUWV�requis ainsi que leurs qualifications et leur expérience, en accordant
une attention particulière aux compétences et au profil du chef d'équipe. L'emploi d’experts
nationaux devrait être exigé chaque fois que cela est possible. Il est important qu'au moins un
membre de l'équipe (idéalement le chef d’équipe) ait une expérience confirmée dans la conduite
d’évaluations. Par ailleurs, on veillera à ce qu’un membre de l’équipe aie les compétences requises
pour traiter des questions relatives à la problématique de genre (FI� Annexe I). Enfin, des experts
nationaux devraient être inclus dans l’équipe d’évaluateurs chaque fois que cela est possible.

+��3ODQ�GH�WUDYDLO�HW�FDOHQGULHU�GHV�DFWLYLWpV

Indiquer OD�GXUpH���OHV�SKDVHV�de l'étude, y compris de la présentation et de la soumission de rapports
(en prévoyant un minimum de 3 à 4 semaines pour que le gouvernement, les services de la
Commission et d'autres parties directement intéressées, y compris les organisations locales, puissent
faire part de leurs commentaires sur les rapports préliminaires d’évaluation). Prévoir également du
temps pour GHV�EULHILQJV�à l’intention des délégations et des institutions locales/gouvernementales
au commencement et à la fin des missions sur le terrain. Anticiper le déroulement de réunions sur le
rapport préliminaire, ainsi que des réunions, des ateliers ou séminaires vers/ à la fin de l'évaluation,
qui font partie intégrante du processus de IHHGEDFN.

                                                

2  Mécanisme de rétroaction des rapports en vue d’un apprentissage ou d’une amélioration continue des processus.
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,,����0pWKRGRORJLH�G
pYDOXDWLRQ

�����/H�&DGUH�/RJLTXH

Comme indiqué précédemment, le lecteur doit être familiarisé au &DGUH�/RJLTXH exposé dans le
manuel de la Commission sur la gestion de cycle de projet. Le &DGUH�/RJLTXH est une méthode
structurée qui permet de résumer un projet : son objet, ses raisons, ses modalités, et sa
programmation. Cette méthode est tout aussi fondamentale pour l'évaluateur que pour le
gestionnaire de projet.

Le &DGUH�/RJLTXH du projet, suivant le manuel de la Commission sur la gestion de cycle de
projet, devrait être utilisé (ou, le cas échéant, élaboré) pour décrire, sur quatre niveaux, la
conception initiale du projet : (i) OHV� REMHFWLIV�  JOREDX[�� (ii) O¶REMHFWLI� VSpFLILTXH�� (iii) OHV
UpVXOWDWV�et (iv) OHV�DFWLYLWpV.3 A chaque niveau correspondent des indicateurs spécifiques et,
pour le niveau « activités », des moyens (types de ressources) et des coûts. On notera que,
même si le &DGUH�/RJLTXH doit être joint en annexe au rapport d'évaluation, il ne devrait, en
aucun cas, déterminer de manière rigide la structure même du rapport.

�����7\SHV�SULQFLSDX[�GH�SURMHWV�RX�GH�SURJUDPPHV

En dépit du large éventail des programmes et des projets de coopération de la Commission
européenne avec des pays tiers, et dans des régions très diverses (Phare, TACIS, MED, ACP,
ALA), on retrouve (quoique dans des proportions variables suivant les projets) deux types
principaux de projets : SURMHWV�G
LQYHVWLVVHPHQW et SURMHWV�G
DSSXL� LQVWLWXWLRQQHO. Alors que les
projets d’investissement tendent à suivre un "modèle" plus rigide, l'appui institutionnel
nécessite, quant à lui, un "processus" évolutif et souple. La méthodologie d'évaluation devra
donc être adaptée en conséquence.

Quel que soit le type de projet, la clé de son succès dépend de la mesure dans laquelle son
objectif spécifique a été atteint en terme de bénéfices générés par les�UpVXOWDWV�du projet (qu’il
s’agisse d’un produit physique, de ressources humaines formées, de projets d'actes législatifs,
etc.). L’accomplissement de l’objectif spécifique ("l'efficacité") doit donc être jugé davantage
du point de vue des bénéficiaires (leur propre perception des EpQpILFHV qu’ils retirent du projet�
que du point de vue de la Commission (les résultats réalisés). La mesure dans laquelle ces deux
perceptions convergent dépendra, en grande partie, du degré d'accord préalable entre bailleur de
fonds et bénéficiaires sur la conception du projet, le choix des indicateurs, les procédures de
suivi, ainsi que sur les évaluations des risques et les hypothèses exposées dans la colonne droite
du &DGUH�/RJLTXH (particulièrement au niveau GHV�UpVXOWDWV).   

Quel que soit le type de projet (projet d’investissement ou d’appui institutionnel), les techniques
de l'analyse économique et financière sont utiles.4 Dans les projets de type «processus », une

                                                

3 Il s’agit de la terminologie du &DGUH�/RJLTXH utilisée par la Commission européenne. Une autre terminologie
usitée par les autres bailleurs de fonds emploie EXW�ou REMHFWLIV�JpQpUDX[�(pour désigner les objectifs globaux
et politiques); REMHFWLIV�LPPpGLDWV�ou EXW�GX�SURMHW�(pour l’objectif spécifique du projet); ou encore LQWUDQWV
(pour les activités).

4 Pour de plus amples informations, voir (FR)LQ� *XLGHOLQHV� DQG� 7HUPV� RI� 5HIHUHQFH� IRU� (FR)LQ� VWXGLHV
(http://www.cc.cec/SCR/ecofin/tools/guideline/guideline_en.htm)
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attention toute particulière doit être apportée à la capacité d'adaptation aux hypothèses
susceptibles de changer, ainsi qu’aux risques et aux facteurs externes.

�����7\SHV�G
pYDOXDWLRQV

Le guide ci-dessous est destiné principalement aux�pYDOXDWLRQV�j�PL�SDUFRXUV,�pYDOXDWLRQV�GH
ILQ�GH�SURMHW�et  pYDOXDWLRQV�H[�SRVW.

Les évaluations H[�DQWH, au commencement du cycle de projet (études préparatoires, études de
faisabilité), portent principalement sur l'examen des besoins ou des problèmes, identifient des
indicateurs de performance, proposent des solutions, et évaluent la réussite probable d'un projet.
(en se référant au Cadre Logique). Il convient de noter que, au stade H[�DQWH, il n’est pas
nécessaire de suivre les critères d’évaluation de manière aussi formelle que pour une évaluation
H[�SRVW.

Les expressions "IRUPDWLYH" (ou endoformative) et "IDFWXHOOH" (ou récapitulative) sont parfois
utilisées. Une évaluation qualifiée de formative est conduite à l’intention des gestionnaires du
projet, avec leur entière participation et dans la perspective d’améliorer leur projet. En
revanche, une évaluation factuelle est principalement destinée aux parties prenantes externes
qui ne sont pas directement impliqués dans la gestion du projet. L’évaluation factuelle repose
sur l’indépendance d’un jugement qui se veut objectif et complet. Elle est nécessaire afin de
répondre à l’obligation de rendre compte de l’utilisation des ressources communautaires, ainsi
que pour améliorer des projets semblables à l’avenir, ou encore pour optimiser l'allocation des
ressources budgétaires.

���0pWKRGRORJLH

La plupart des concepts et des approches de base de méthodologie d'évaluation font l’objet d’un
large consensus au-delà de la Commission européenne.5 Les sections suivantes sont donc
rédigées de telle sorte que tout utilisateur chargé de préparer l’évaluation d'un projet puisse
facilement les interpréter et répondre aux termes de référence de l’évaluation de manière claire
et dans le cadre fourni dans la  Partie I (voir VXSUD).

&ULWqUHV�G
pYDOXDWLRQ

Le diagramme ci-dessous expose les liens principaux entre OHV�FULWqUHV�FOpV�G
pYDOXDWLRQ�et les
différents pOpPHQWV�FOpV�GX�&DGUH�/RJLTXH�

                                                

5  Ils sont, par ailleurs, étroitement basés sur les critères OCDE/CAD pour l'évaluation.
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&ULWqUHV�G
pYDOXDWLRQ� 1LYHDX[�GX�&DGUH�/RJLTXH

,PSDFW�HW�YLDELOLWp
�GpSHQG�ODUJHPHQW�GHV�ULVTXHV�
�K\SRWKqVHV�HW�FRQGLWLRQV�pFKDSSDQW�j�
XQ�FRQWU{OH�GLUHFW�

(IILFDFLWp��GpSHQG�GHV�ULVTXHV�
K\SRWKqVHV�HW�WRXWH�DXWUH�FLUFRQVWDQFH
�SDUIRLV�GLIILFLOH�j�FRQWU{OHU�GLUHFWHPHQW��

(IILFLHQFH���GHV�PR\HQV�DX[�DFWLYLWp
�SRXU�DWWHLQGUH�OHV�UpVXOWDWV��OHV�K\SRWKqVHV�
�ULVTXHV��HW�FRQGLWLRQQDOLWpV�VRQW
�SULQFLSDOHPHQW��RX�HQWLqUHPHQW��VRXV�OH
FRQWU{OH�GLUHFW�GX��EDLOOHXU�GH�IRQGV��

3HUWLQHQFH�DX�UHJDUG�GHV
SUREOqPHV�RX�EHVRLQV�UpHOV��LGHQWLILpV���

3HUWLQHQFH

La pertinence d’un projet repose principalement sur sa conception. Elle concerne la mesure dans
laquelle OHV� REMHFWLIV� HQYLVDJpV� SDU� OH� SURMHW� UpSRQGHQW� FRUUHFWHPHQW� DX[� SUREOqPHV
LGHQWLILpV�RX�DX[�EHVRLQV�UpHOV��La pertinence doit être évaluée tout au long du cycle du projet.
Dans l’hypothèse où des changements se produiraient tant au niveau des problèmes initialement
identifiés, que du contexte (physique, politique, économique, social, environnemental ou
institutionnel) - dans lequel le projet se déroule, une mise au point ou nouvelle orientation
devrait être donnée au projet. En d'autres termes, OD� SHUWLQHQFH� FRQFHUQH� O¶DGpTXDWLRQ� GX
SURMHW�DYHF�OHV�SUREOqPHV�j�UpVRXGUH�j�GHX[�PRPHQWV�GRQQpV��ORUV�GH�VD�FRQFHSWLRQ�HW�ORUV
GH� VRQ� pYDOXDWLRQ�� A cet égard, la capacité d’adaptation à tout changement nécessaire au
fonctionnement d’un projet fait partie des définitions des autres critères d'évaluation (ci-dessous).

Lors d’une évaluation, une analyse pertinente se concentrera sur:

• O¶LGHQWLILFDWLRQ�GHV�SUREOqPHV�RX�GHV�EHVRLQV� UpHOV� (et non simplement « perçus »)��et GHV
EpQpILFLDLUHV�FLEOpV et la manière dont ils sont pris en compte par le projet dans sa conception
initiale;

• la qualité de l'évaluation GHV�FDSDFLWpV�ORFDOHV�G¶DEVRUSWLRQ;

• la qualité de l'évaluation GHV�FDSDFLWpV�ORFDOHV�GH�PLVH�HQ�RHXYUH;

2%-(&7,)6�*/2%$8;
�&KDQJHPHQWV�JOREDX[�GXUDEOHV��WDQW�DX

QLYHDX�GX�SURMHW�SURJUDPPH�TX·DX�GHOj�GH
FHOXL�FL�

2%-(&7,)�63(&,),48(
�EpQpILFHV�UpHOOHPHQW�SHUoXV�

$&7,9,7(6
�WUDQVIRUPDWLRQ�GHV�LQWUDQWV�HQ�UpVXOWDWV�

02<(16��,QWUDQWV�
�UHVVRXUFHV�KXPDLQHV��SK\VLTXHV�HW�ILQDQFLqUHV�

&21&(37,21�HW�35(3$5$7,21

5(68/7$76
�UpVXOWDWV�LQLWLDOHPHQW�SODQLILpV�TXL�RQW�pWp

REWHQXV�
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• les DFWLYLWpV� SUpSDUDWRLUHV� (évaluation des politiques, analyses sectorielles, études de
faisabilité et de pré-faisabilité incluant une analyse économique et financière, ateliers de
planification, etc.) : ont-elles été entreprises ? Les résultats ont-ils bien été incorporés dans le
document de projet final ? Repérer toute omission évidente;

• l'utilité GHV�FRQVXOWDWLRQV�LQLWLDOHV�DYHF�HW�OD�SDUWLFLSDWLRQ�des SDUWLHV�SUHQDQWHV locales --
comprenant la délégation, les administrations nationales, les bénéficiaires ciblés, et d'autres
bailleurs de fonds (ces derniers étant consultés plus particulièrement sur les aspects de
complémentarité) -- avant la finalisation de la conception du projet et sa mise en oeuvre;

• la FRPSOpPHQWDULWp�HW� OD�FRKpUHQFH�DYHF� OHV�DFWLYLWpV�FRQQH[HV�TXL�VRQW�PLVHV�HQ�RHXYUH
DLOOHXUV�par le gouvernement ou d'autres bailleurs de fonds, au même niveau ou à un niveau
plus élevé, afin d’éviter tout risque de duplication ou de conflit;

• la fiabilité des ©�K\SRWKqVHV�� ULVTXHV�� FRQGLWLRQV�ª� énoncés dans la colonne concernée du
&DGUH�/RJLTXH aux niveaux appropriés;

• OHV�IDLEOHVVHV�HW�SRLQW�IRUWV�globaux au niveau de la�FRQFHSWLRQ���tels que:

- qualité GX� &DGUH� /RJLTXH� (ou des &DGUHV� /RJLTXHs dans le cas d’un programme à
plusieurs composantes);

- clarté et cohérence interne GHV�REMHFWLIV�JOREDX[��GH�O¶REMHFWLI�VSpFLILTXH�HW�GHV�UpVXOWDWV
énoncés;

- la pertinence des�LQGLFDWHXUV�objectivement vérifiables (IOVs) : ont-ils fait l’objet d’un
large accord ?;

- le choix et la quantité des PR\HQV�sont-ils réalistes ?;

- le GHJUp�de flexibilité et d’adaptabilité aux éventuels changements de circonstances.

(IILFLHQFH

Le critère d'efficience mesure la relation entre différentes DFWLYLWpV,�les ressources disponibles, et
les UpVXOWDWV�prévus (parfois dénommés RXWSXWV�. Cette mesure doit être quantitative, qualitative,
et doit également porter sur la gestion du temps et du budget. La question centrale que pose le
critère d’efficience est : « D�W�RQ�UpDOLVp�OH�SURMHW�GH�PDQLqUH�RSWLPDOH�"�ª. En d’autres termes,
il pose la question de la solution économiquement la plus avantageuse. Il s’agit donc de voir si
des résultats similaires auraient pu être obtenus par d'autres moyens, à un coût moins élevé et
dans les même délais.

Une analyse d'efficience se concentrera donc sur:

• OD�TXDOLWp�GH�OD�JHVWLRQ�TXRWLGLHQQH,  par exemple dans le cadre de:

-  la gestion budgétaire (insuffisance ou mauvaises allocations budgétaires);

-  la gestion du personnel, de l'information, des droits de propriété, etc.;

-  la gestion des risques : a-t-on su faire preuve de souplesse et de capacité d’adaptation
aux changements de contexte (risques et hypothèses);

- des relations/de la coordination avec les autorités locales, les institutions, les
bénéficiaires, et autres bailleurs de fonds;
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-  du respect des échéances;

• /D�VROXWLRQ�pFRQRPLTXHPHQW�OD�SOXV�DYDQWDJHXVH� : la mesure dans laquelle les coûts du
projet étaient justifiés eu égard aux bénéfices générés (qu’ils soient exprimés ou non en
termes monétaires), et par comparaison avec des projets similaires ou des approches
alternatives (tout en tenant compte les différences éventuelles de contexte);

• FRQWULEXWLRQV�GX�SD\V�SDUWHQDLUH���de la part des institutions locales et du gouvernement
(par exemple bureaux, experts, rapports, exonération d'impôt, comme mentionnés en tant
que ressources dans le &DGUH� /RJLTXH), des bénéficiaires ciblés et d'autres partenaires
locaux : ces contributions ont-elles été fournies comme initialement prévu ? Une ré-
allocation des responsabilités aurait-elle pu améliorer les résultats ? La communication entre
partenaires était-elle bonne?

• &RQWULEXWLRQV� GH� OD� &RPPLVVLRQ� HXURSpHQQH� ±� VLqJH� HW� GpOpJDWLRQ��� par exemple :
fournitures, formations, passation de contrats soit directement, soit par le biais� de
consultants/bureaux. Autres contributions (FI� ci-dessus);

• DVVLVWDQFH�WHFKQLTXH� : comment a-t-elle permis de fournir des solutions appropriées et de
développer des capacités locales pour définir et produire des résultats ?

• TXDOLWp� GX� VXLYL� : son existence (ou non), sa précision et capacité d’adaptation, et
l'utilisation qui en a été faite; l’adéquation des données de base; les indicateurs ont-ils été
modifiés promptement dans l’hypothèse où ils se sont avérés inadéquats ?;

• OHV� LQGLFDWHXUV�G¶HIILFLHQFH�sont-ils appropriés ? Sinon, les gestionnaires du projet ont-ils
procédé à des modifications ?;

• Les activités ont-elles produit GHV�UpVXOWDWV�QRQ�SUpYXV�?

 (IILFDFLWp

 Les critères d'efficacité, suivant la terminologie du &DGUH� /RJLTXH, concernent la mesure dans
laquelle les UpVXOWDWV�(ou RXWSXWV)�du projet ont été réellement utilisés, ou que l’on en a bien tiré
avantage. En d'autres termes, la question est de savoir si O¶REMHFWLI� VSpFLILTXH (ou but) a été
atteint.�La question clé est celle de l’avantage additionnel généré par le projet. On analyse ici la
mesure dans laquelle les bénéficiaires ciblés ont effectivement tiré profit des produits ou des
services du projet.

 L'analyse de l'efficacité se concentrera donc sur:

• OHV�EpQpILFHV�SUpYXV�: ont-ils bien été produits et ont-ils été reçus par, et du point de vue des
bénéficiaires clés ? Qu’en est-il du point de vue des bailleurs de fonds, des autorités
responsables au sein du gouvernement national et des tiers concernés (ONG, associations
commerciales etc.) ?;

• pour les projets de réforme institutionnelle: OHV�FRPSRUWHPHQWV�RX�©�IDoRQV�GH�IDLUH�ª�des
organisations ou groupes bénéficiaires (à différents niveaux)�RQW�LOV�FKDQJp�"; Dans quelle
mesure la modification des dispositions et caractéristiques institutionnelles a-t-elle produit
les améliorations prévues (par exemple en matière de communication, de productivité, de
capacité à générer des actions menant au développement économique et social) ?;

• OHV�LQGLFDWHXUV���étaient-ils appropriés et, sinon, l’équipe mettant en oeuvre le projet les a-t-
elle modifiés ?;
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• OHV�K\SRWKqVHV�HW�OHV�pYDOXDWLRQV�GHV�ULVTXHV�au niveau des résultats : se sont-elles avérées
insuffisantes ou erronées ? Des� IDFWHXUV� H[WHUQHV� LPSUpYXV� sont-ils� intervenus ? Le cas
échéant,�OD�PLVH�HQ�RHXYUH�D�W±HOOH�pWp�DGDSWpH�GH�IDoRQ�VXIILVDPPHQW�VRXSOH�pour assurer
que l’objectif spécifique soit, malgré tout, atteint ? Dans cette hypothèse, comment le projet
a-t-il été soutenu par les parties prenantes (le gouvernement, la Commission – siège et
délégation - etc.) ? En résumé, D�W�RQ� IDLW� FH� TX¶LO� IDOODLW� IDLUH� pour s’assurer que les
bénéficiaires potentiels tirent HIIHFWLYHPHQW avantage du projet ?

• O
pTXLOLEUH�GHV�UHVSRQVDELOLWpV�entre les différentes SDUWLHV�SUHQDQWHV associées au projet :
était-il approprié? Quelles mesures d'accompagnement ont été, ou devraient avoir été prises
par les autorités-partenaires, et, le cas échéant, quelles en ont été les conséquences ?

• OHV�UpVXOWDWV�QRQ�SUpYXV�: comment ont-ils affectés les bénéfices effectivement perçus ?;

• L’apparition  de défaillances (ou points faibles) à ce niveau : ont-elles été la conséquence du
fait que n’ont pas été prises en compte, durant la mise en oeuvre, des TXHVWLRQV
WUDQVYHUVDOHV�HW� IRQGDPHQWDOHV� telles que : les questions de genre, d'environnement et de
pauvreté (FI� annexe I).

 ,PSDFW

 L'impact �porte sur les relations�entre le but (ou l’objectif spécifique) et les objectifs globaux du
projet. En d’autres termes, l’impact mesure si les bénéfices reçus par les destinataires ciblés ont
eu un effet global plus large sur un plus grand nombre de personnes dans le secteur, la région
ou le pays dans son ensemble. L'analyse, qui, dans la mesure du possible, devrait être tant
quantitative que qualitative, devra aussi tenir compte du fait que, à ce niveau, le projet n’est
qu’un parmi divers facteurs susceptibles de contribuer à l’impact dans son ensemble.

 Au niveau de l'impact, l'analyse examine des aspects tels que:

• OHV� REMHFWLIV� JOREDX[� IL[pV�RQW�LOV� pWp� UpDOLVpV�"�Et dans quelle mesure le projet y a-t-il
directement contribué?;

• pour les projets de réforme institutionnelle : dans quelle mesure l’amélioration apportée aux
capacités et aux communications institutionnelles� a-t-elle contribué au GpYHORSSHPHQW
pFRQRPLTXH�HW�VRFLDO ?;

• pour les projets de type infrastructure : dans quelle mesure ceux-ci ont-ils contribué au
développement économique et social DX�GHOj�des utilisateurs directs?;

• OHV� K\SRWKqVHV� HW� OHV� ULVTXHV� exposés dans le &DGUH� /RJLTXH au niveau de l’objectif
spécifique du projet se sont-ils avérés être erronés? Le cas échéant, les bailleurs de fonds et
le gouvernement ont-ils répondu/réagi avec la flexibilité requise?;

• y a-t-il eu des LPSDFWV�QRQ�SUpYXV�?�Comment ont-ils affecté l'impact global du projet ?;

• OHV� LQGLFDWHXUV� UHWHQXV� GDQV� OH� &DGUH� /RJLTXH du projet étaient-ils appropriés ? Sinon,
l’équipe chargée de la mise en oeuvre les a-t-elle modifiés ?;

• toutes les LQFLGHQFHV�OLpHV�DX[�TXHVWLRQV�GH�JHQUH��G
HQYLURQQHPHQW��HW�DXWUHV�LQFLGHQFHV
UHODWLYHV� j� OD� SDXYUHWp� ont-elles été prises en compte ? Ou bien y a-t-il eu un manque
d'impact global résultant du fait que ces questions aient été sous-estimées? (FI� annexe);
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• l'impact global recherché : aurait-il pu être mieux réalisé par d’autres voies ?;

• les effets économiques : comment ont-ils été répartis entre la croissance économique, les
salaires, les ressources en devises, et le budget ?

9LDELOLWp

Le cinquième et dernier critère – qui est souvent le plus important – la viabilité, permet de
déterminer VL� OHV� UpVXOWDWV� SRVLWLIV� GX� SURMHW� �DX� QLYHDX� GH� VRQ� REMHFWLI� VSpFLILTXH�� VRQW
VXVFHSWLEOHV�GH�SHUGXUHU� DSUqV�TXH� OHV� ILQDQFHPHQWV� H[WHUQHV� DXURQW� SULV� ILQ.�Ce critère
porte aussi sur l’impact à plus long terme et sur le processus plus large de développement :
peut-il être durable au niveau du secteur, de la région ou du pays ?

Une analyse de viabilité se concentrera donc sur les aspects énumérés ci-dessous. L’importance
relative de chacun d’entre eux dépend de la nature du projet. Il est utile d'examiner comment le
respect ou, au contraire, la négligence de l’un ou l'autre de ces facteurs a pu affecter le fait que des
résultats durables aient pu être atteints ou non.

• /¶DSSURSULDWLRQ�GHV�REMHFWLIV�HW�GHV�DFFRPSOLVVHPHQWV��Par exemple : dans quelle mesure
toutes les parties prenantes ont-elles été consultées, dès le début, sur les objectifs ? Ont-elles
été d'accord avec ces objectifs ? Ont-elles manifesté leur soutien durant toute la durée du
projet ?;

• 3ROLWLTXH� GH� VRXWLHQ� HW� UHVSRQVDELOLWp� GHV� LQVWLWXWLRQV� EpQpILFLDLUHV�� Par exemple, la
politique du donateur et la politique nationale sont-elles complémentaires? Quels sont les
effets de tout changement de/dans la politique ? Comment les priorités politiques
(nationales, sectorielles et budgétaires) ont-elles affecté le projet ? Quel est le niveau de
l’appui de la part des autorités gouvernementales, du secteur public, du secteur privé et de la
société civile ? Des organismes nationaux ont-ils fourni des ressources ?;

• /HV�FDSDFLWpV�LQVWLWXWLRQQHOOHV. Par exemple : quel est le degré d'engagement de la part des
différentes parties concernées (telles que le gouvernement - par le biais d’un soutien politique
ou d’une aide budgétaire - et des institutions partenaires) ? Dans quelle mesure le projet est-il
intégré dans les structures institutionnelles locales ? S’il a entraîné la création d’une nouvelle
institution, les relations avec les institutions existantes ont-elle été bonnes ? L'institution est-
elle capable de continuer à gérer le flux des prestations après la fin du projet : est-elle bien
dirigée ? Son personnel est-il approprié et formé ? Dispose-t-elle d’un budget et d’un
équipement suffisants? Les homologues ont-ils été correctement préparés pour la prise en
charge -  technique, financière et manageriale – du projet ?;

• )DFWHXUV� VRFLR�FXOWXUHOV. Le projet est-il compatible avec les perceptions locales des
besoins, ainsi qu’avec les modes de production et de répartition des bénéfices générés ?
Respecte-t-il les structures de pouvoir locales, ainsi que les systèmes de statut et les
croyances ?  Vise-t-il à les changer ? Si tel est le cas, comment ces changements sont-ils
acceptés à la fois par le groupe cible et par d'autres groupes ? Le projet a-t-il été basé sur une
analyse de ces facteurs, y compris la participation des bénéficiaires ciblés à la conception et
la mise en oeuvre ? Quelle est la qualité des relations entre le personnel externe du projet et
les collectivités locales, notamment leurs dirigeants ?;

• /D� YLDELOLWp� ILQDQFLqUH. Par exemple : les produits ou les services fournis étaient-ils
abordables pour les bénéficiaires ciblés, et le sont-ils restés après que le financement a pris
fin ? Des fonds étaient-ils disponibles pour couvrir tous les coûts (y compris les coûts de
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fonctionnement et d'entretien) et le sont-ils resté une fois le financement terminé ? La
YLDELOLWp�pFRQRPLTXH s’intéresse, par exemple, au rapport bénéfices (si tangibles)/coûts par
comparaison avec des entreprises similaires (une fois les distorsions du marché éliminées);

• /HV� TXHVWLRQV� WHFKQLTXHV� �WHFKQRORJLTXHV�.� Par exemple : (i) La technologie, les
connaissances, le processus ou les services fournis sont-ils compatibles avec les besoins, la
culture, les traditions, les compétences et les connaissances existants ? (ii) Si des
technologies alternatives étaient disponibles, ont-elles été prises en compte ? (iii) Les
bénéficiaires ciblés ont-ils pu s’adapter et maintenir la technologie acquise sans autre
assistance, avec les coûts d'entretien, d'opération et de remplacement minimaux, en utilisant
des ressources nationales (notamment par la création d’emplois), et avec un gaspillage
minimal ?;

• Les TXHVWLRQV� WUDQVYHUVDOHV� telles que O
pJDOLWp� KRPPHV�IHPPHV�� OHV� LQFLGHQFHV� VXU
O
HQYLURQQHPHQW�et OD�ERQQH�JRXYHUQDQFH�ou celles, plus larges et fondamentales telles que
OD�OXWWH�FRQWUH�OD�SDXYUHWp�� qui influent sur la viabilité du projet (voir les annexes) dès son
origine, ont-elles été prises en compte ?

,QGLFDWHXUV�GH�©�SHUIRUPDQFH�ª

Pour toute évaluation faisant l’objet d’un contrat avec l’unité Evaluation de EuropeAid Office
de Coopération (analyses sectorielles, thématiques, ou traitant d’instruments, de pays, ou de
programmes spécifiques), les équipes d’évaluateurs devront inclure dans leur analyse les
indicateurs suivants :

�� 7UqV�VDWLVIDLVDQW (les objectifs ou critères fixés par le projet ont été atteints comme, ou mieux
que prévu);

���6DWLVIDLVDQW (les aspects positifs sont plus importants que les aspects négatifs);

���,QVDWLVIDLVDQW (toujours par rapport au projet initial, mais en tenant compte des changements
éventuels de contexte, les aspects positifs sont faibles par rapport aux aspects négatifs);

���7UqV�LQVDWLVIDLVDQW (déficiences sérieuses, très peu d’aspects positifs).

4XHVWLRQV�JpQpUDOHV�UHODWLYHV�DX[�FULWqUHV�HW�j�OD�FRQFHSWLRQ�G
pYDOXDWLRQ

Les points suivants devraient être également pris en compte:

• Lors de la rédaction des termes de référence, il est nécessaire de fixer O
LPSRUWDQFH�UHODWLYH
de chacun des critères clés d'évaluation pour une étude donnée. En effet, on a déjà souligné
que tous ne revêtent pas, suivant les cas, une importance égale (ainsi la viabilité ne saurait
être une question particulièrement significative pour les opérations humanitaires d’urgence
dont la durée est, par définition, très courte);

• Certains SURJUDPPHV�j�FRPSRVDQWHV�PXOWLSOHV,�qu’ils soient sectoriels ou autres, peuvent,
souvent, être plus utilement représentés par des &DGUHV� /RJLTXHV� HQ� FDVFDGH�que par un
&DGUH�/RJLTXH unique. Ainsi O¶REMHFWLI� VSpFLILTXH�ou même OHV� REMHFWLIV� JOREDX[�dans un
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cadre, peuvent-ils devenir les DFWLYLWpV� ou les UpVXOWDWV� dans un autre cadre, pour un
programme de plus haut niveau (par exemple un programme sectoriel ou national);

• Il devrait être tenu compte de la possibilité GH�UHSURGXLUH�O¶LPSDFW�SRVLWLI, particulièrement
si une extension du projet est une possibilité réaliste.
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,,,����6FKpPD�HW�SUpVHQWDWLRQ�GHV�UDSSRUWV�G
pYDOXDWLRQ

Les résultats d'une évaluation sont plus convainquants lorsqu’ils suivent le VFKpPD� RX� OHV
JUDQGHV�OLJQHV�GX�UDSSRUW.

A cet égard, deux commentaires d'introduction sont pertinents:

• Il est important que les évaluations soient basées sur des &DGUH�/RJLTXHs existants ou révisés
(qui doivent toujours être joints en annexe aux rapports d'évaluation). Cependant, ceux-ci ne
devraient pas prédéterminer de manière rigide la structure du rapport. En fait, OD� VWUXFWXUH
G
XQ�UDSSRUW�G
pYDOXDWLRQ�GHYUDLW�rWUH�GpWHUPLQpH�SULQFLSDOHPHQW�HQ�IRQFWLRQ�GX�EXW�TXL�OXL
HVW�DVVLJQp��HW�HQ�IRQFWLRQ�GX�GHVWLQDWDLUH�GX�UDSSRUW�

• Il est particulièrement important, lors de la rédaction du rapport, GH�VLJQDOHU�FODLUHPHQW�Oj�R�
GHV�FKDQJHPHQWV�GpVLUpV�RQW�déjà�HX� OLHX� �RX�VRQW�HQ�FRXUV�. On évitera ainsi d'induire les
lecteurs en erreur et/ou de susciter toute irritation de la part des contre-parties et de
commettre des impairs.

En général, les sections principales d'un rapport d'évaluation se présentent de la manière suivante:

,��5pVXPp� �� rédigé de manière condensée, précise et de manière exhaustive, il constitue un
point essentiel du rapport. Le résumé devrait être court (cinq pages maximum). Il devra se
concentrer principalement sur le but ou les questions clé de l'évaluation, décrire les principaux
points analytiques, indiquer clairement les conclusions principales, énoncer les leçons à tirer et
proposer des recommandations spécifiques. Des renvois devraient être organisés vers les pages
ou paragraphes correspondants dans le corps du texte principal.

,,��7H[WH�SULQFLSDO�� le texte principal devrait commencer par une introduction décrivant (i) le
projet ou le programme faisant l’objet de l’évaluation et (ii) les objectifs de l'évaluation. Le
corps du texte devrait suivre les cinq critères d'évaluation examinés dans la partie II en
décrivant les faits, les interprétant et les analysant (en se référant aux questions clés posées par
chaque critère).

,,,�� &RQFOXVLRQV� HW� 5HFRPPDQGDWLRQV�� celles-ci devraient faire l’objet d'un chapitre final
distinct. Dans la mesure du possible, SRXU� FKDTXH� FRQFOXVLRQ�� LO� GHYUDLW� \� DYRLU� XQH
UHFRPPDQGDWLRQ� FRUUHVSRQGDQWH�� Les points importants GHV� FRQFOXVLRQV� varieront dans leur
nature, mais couvriront souvent certains aspects des critères clés d'évaluation (y compris les
indicateurs de « performance »), par exemple :

L�� 3HUWLQHQFH�- la conception du projet était-elle initialement, et est-elle toujours adaptée par
rapport aux besoins et aux problèmes réels des bénéficiaires ciblés?

LL�� (IILFLHQFH�- les mêmes résultats auraient-ils pu être atteints à moindres coûts ? Existe-t-il
d’autres voies plus appropriées pour atteindre des résultats identiques?

LLL�� (IILFDFLWp�– lorsque les bénéfices prévus ont été reçus par les bénéficiaires, les modèles
comportementaux ou « façons de faire » de ces derniers se sont-ils modifiés ? La
négligence de questions transversales a-t-elle entravé la réalisation de l’objectif
spécifique ?
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LY�� ,PSDFW���quels résultats globaux pour une cible élargie de personnes ou pour la société
dans son ensemble ? Quels sont les réussites et échecs du projet par rapport à ses
objectifs globaux et quelles en sont les principales raisons ? 

Y�� 9LDELOLWp� �� le flux des avantages pour les bénéficiaires, et pour la société dans son
ensemble, est-il susceptible de perdurer après la fin du financement ou non, et pourquoi ?

La valeur finale d'une évaluation dépend de la qualité et de la crédibilité des recommandations
proposées. /HV� UHFRPPDQGDWLRQV� devraient donc être aussi réalistes, opérationnelles et
pragmatiques que possible. Elles devraient soigneusement prendre en compte le contexte du
projet, ainsi que les ressources disponibles pour leur mise en oeuvre à la fois localement et à la
Commission. Elles pourraient concerner : (i) les politiques, (ii) les aspects organisationnels et
opérationnels tant pour les partenaires locaux que pour la Commission, (iii) les conditions
préalables susceptibles d’être attachées aux décisions de financement relatives à des projets
similaires. Enfin, ces recommandations peuvent aussi porter sur des questions générales résultant
de l'évaluation en matière de : politiques, technologies, instruments, développements
institutionnels, ainsi que des stratégies régionales, nationales, ou sectorielles.

Les recommandations devraient rWUH�VRLJQHXVHPHQW�FLEOpHV�en fonction d’auditoires précis à tous
les niveaux, particulièrement dans la structure de la Commission (le gestionnaire du
projet/programme et le gestionnaire de l'évaluation pourront apporter des conseils à cet égard).

,9�$QQH[HV�� le rapport devrait comprendre les annexes suivantes :

1. Les termes de référence de l'évaluation

2. Les noms des évaluateurs et de leurs sociétés (leurs Cv - limités à une page par personne -

devraient être fournis)

3. La méthodologie de l'étude (phases, méthodes de collecte de données, échantillonnage, etc.)

4. Matrices cadres logiques (originales et améliorées/mises à jour)

5. Carte de la zone géographique couverte par le projet (le cas échéant)

6. Liste des personnes/organisations consultées

7. Littérature et documentation consultées

8. Autres annexes techniques (analyses statistiques par exemple)

9. Résumé CAD (max. 1 page), suivant le modèle figurant dans le contrat et joint en annexe à

ce document.
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Les questions de genre devraient faire l’objet de la plus grande attention lors de la mise en
oeuvre d'une évaluation d’un projet dans lequel celles-ci pourraient se révéler importantes.
Toutes les actions de développement touchent des populations masculine et féminine. Or, bien
souvent, ces deux groupes - ainsi que d'autres sous-groupes - de bénéficiaires ont des besoins et
des responsabilités diverses et spécifiques, ainsi qu’un potentiel différent pour tirer avantage du
projet. Afin que tout projet soit aussi efficient et efficace que possible, il est important que de
telles différences soient prises en considération j�FKDFXQH�GHV�SKDVHV�GX�F\FOH�GH�SURMHW�

/
DSSURFKH�SDU�JHQUH

L'approche par genre ne concerne pas les femmes en tant que telles, mais pose la question de la
construction sociale des sexes et de l'attribution des rôles, des responsabilités et des attentes
propres aux femmes et aux hommes. Une différence conceptuelle fondamentale entre
/¶LQWpJUDWLRQ� GHV� )HPPHV� GDQV� OH� 'pYHORSSHPHQW� �,�)�'��� et l’approche par genre est
l'hypothèse, implicite dans l'approche WID, selon laquelle les hommes ont facilement accès à
tous les services et ressources relatifs au projet, tandis que des mesures et des efforts spéciaux
sont nécessaires afin de protéger et promouvoir les intérêts des femmes. Or, l’expérience de
terrain a montré que cette hypothèse ne se vérifie que dans le cas des hommes économiquement
favorisés.  Les hommes pauvres sont, pour leur part,  désavantagés vis-à-vis des hommes aisés
et doivent aussi faire face à de nombreux problèmes et contraintes assimilables à ceux que
rencontrent les femmes pauvres. Une approche par genre permet de détecter ce type de
problème. L'approche par genre ne se concentre pas seulement sur les aspects de production ou
de reproduction dans la vie des femmes et des hommes, mais analyse la nature de la
contribution de chaque membre de la société à la fois à l'intérieur et à l’extérieur de la famille.
Elle souligne le droit de WRXV� HW� WRXWHV� à participer au processus de développement et de
bénéficier des résultats de ce processus.

4XHVWLRQV�FOpV�GRLYHQW�j�HQYLVDJHU�ORUV�GH�OD�PLVH�HQ�RHXYUH�GHV�pYDOXDWLRQV

Ci-dessous sont énumérées certaines questions à traiter lors de la mise en oeuvre des
évaluations. Elles permettent, en effet, de mieux comprendre si les projets d'aide de la CE
revêtent une « dimension genre » significative et si celle-ci a été prise en considération (comme
le recommandent les orientations actuelles de la Commission en matière d’égalité). En d’autres
termes : le genre a-t-il été pris en compte à chaque phase du cycle de projet ?

Préparation et conception de projet

• Les bénéficiaires sont ils/elles clairement identifié(e)s (sous-groupes, âge, statut socio-
économique, etc.) ? Nota bene : les "pauvres" ou les "femmes" ne constituent pas un groupe
homogène, ainsi un affinement des données est-il nécessaire à une bonne analyse.

• Ces groupes ont-ils été consultés ?

• Leurs besoins, ressources et contraintes pour accéder aux services de projet ont-ils été
identifiés ?

• Des solutions ont-elles été recherchées ?
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• Le cas échéant, le projet tient-il bien compte des rôles de genre dans la reproduction et
l’éducation des enfants, ainsi qu’au travail, et dans la gestion de la communauté ?

• Comment le projet répond-il aux besoins de chaque sexe ? Ces besoins sont d’ordre (i)
SUDWLTXH: accès aux produits alimentaires, eau, logement, services sociaux, travail rémunéré,
et (ii) VWUDWpJLTXH: réduction des inégalités au travail, répartition des tâches domestiques et
d’éducation des enfants, droits politiques, droits à la terre et à la propriété privée, accès au
crédit et à l’enseignement, prévention de l’abus de pouvoir et de la violence masculine

Pertinence

• Le projet répond-il aux besoins réels formulés par le groupe bénéficiaire ciblé ?

Efficacité

• Les modes de fourniture des services ont-ils été conçus et mis en oeuvre de manière à
atteindre tous les sous-groupes bénéficiaires ?

• La division traditionnelle des tâches a-t-elle été prise en considération ?

• Les changements (entraînés par le projet) relatifs à la charge de travail ont-ils été examinés?

• Qui a accès au, et détient le contrôle des LQWUDQWV du projet ?

• La formation est-elle fournie aux groupes appropriés en cohérence avec les objectifs du
projet ?

• Les femmes/autres groupes vulnérables participent-elles/ils aux différentes phases de mise
en oeuvre du projet (sachant que le nombre de femmes employées par le projet n’est pas
nécessairement, SHU�VH, une bonne indication de « participation féminine ») ?

• Le suivi et la collecte des informations sont-ils ventilés par genre ?

Viabilité

• Les aspects de genre du projet sont-ils intégrés ou y a-t-il des services spécifiques pour les
femmes ?

• Comment l'accès des femmes/autres groupes vulnérables aux services et aux ressources
peut-il être assuré ?

• Qui a accès aux, et détient le contrôle des bénéfices du projet ?

• Y a-t-il eu des efforts pour renforcer une conscience de genre de la part des institutions
locales? Qu’en est-il de leur capacité à effectuer des analyses par genre et à mettre en oeuvre
des projets dans un sens conforme au principe d’égalité ?

• Des aspects socio-culturels et des enjeux relatifs au genre ont-ils mis en danger la viabilité du
projet pendant sa mise en oeuvre ou, plus particulièrement, après la terminaison de l’assistance
du bailleur de fonds ? L’égalité des chances pour les hommes et les femmes de tirer profit du
projet continuera-t-elle après sa mise en oeuvre (par exemple par la participation des femmes et
des hommes à la prise de décision ou à travers la propriété des activités du projet par les
différents groupes bénéficiaires et agences d’exécution) ? ;

• Comment de meilleurs résultats pourraient-ils être atteints ? Comment l’équilibre entre la
participation des femmes et des hommes pourrait-il être amélioré ?
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,,����/¶(19,5211(0(17

Les aspects environnementaux devraient également être pris en considération dans la conduite
de l’évaluation des projets dans lesquels l’environnement revêt une importance significative.
De nombreux projets ont un impact sur l'environnement physique, soit directement, soit de
manière moins visible. Pour tout projet décrit comme étant durable, il est important que les
questions des incidences sur l'environnement soient prises en considération j�WRXWHV�OHV�SKDVHV
GX�F\FOH�GH�SURMHW��Ce qui suit reprend certaines questions clés parmi lesquelles les points les plus
appropriés devraient être sélectionnés:

• Une évaluation des impacts sur l'environnement a-t-elle été faite ?

• Les dommages causés à l'environnement sont-ils le fait ou une conséquence du projet ?

• Dans quelle mesure le projet a-t-il respecté les traditions en matière de gestion des
ressources et de la production ?

• Dans quelle mesure les risques environnementaux ont-ils été pris en considération par le
projet ?

• Dans quelle mesure peut-on s'attendre à ce que de tels risques soient contrôlés dans l’avenir?

• Finalement, les effets sur l'environnement des activités et des résultats du projet sont-ils
susceptibles de compromettre la viabilité du projet lui-même ? Sont-ils susceptibles d’atteindre
des niveaux inacceptables pour la protection et la gestion de l'environnement sur le long terme?

,,,����127(�),1$/(��/XWWH�FRQWUH�OD�SDXYUHWp�HW�DXWUHV�TXHVWLRQV�IRQGDPHQWDOHV

Bon nombre de programmes de la CE ont pour priorité OD�OXWWH�FRQWUH�OD�SDXYUHWp. La question
est de savoir dans quelle mesure un projet est susceptible de profiter aux plus pauvres, aux plus
défavorisés, et aux groupes les plus vulnérables. Cette problématique requiert, durant la phase de
préparation du projet, une analyse précise des différentes catégories de bénéficiaires potentiels. Un
élément clé pour traiter cette question de manière satisfaisante est la recherche d’un équilibre au
niveau de la participation des bailleurs de fonds et bénéficiaires dans l’identification des objectifs
et indicateurs associés (IOVs), ainsi que dans leur suivi systématique durant la mise en oeuvre ;
les responsabilités étant, à cet égard, réparties de manière appropriée entre donateur et
bénéficiaire.

Parmi d’autres questions fondamentales on citera la question de� OD�ERQQH�JRXYHUQDQFH�et celle
des�GURLWV�GH�O
+RPPH�

Ces questions sont beaucoup trop larges et complexes pour être traitées dans le cadre d’une
annexe de cette nature. Les évaluateurs et consultants devraient donc renvoyer le lecteur, pour une
analyse plus approfondie, à l’une ou l'autre des nombreuses sources disponibles dans la copie
papier et sur Internet.
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7LWUH�GH�O
HYDOXDWLRQ����5pIpUHQFH�G
pYDOXDWLRQ�

5pVXPp��FHQWUDO����OLJQHV�PD[LPXP�

2EMHW�GH�O¶pYDOXDWLRQ
5 lignes maximum sur le projet, l'organisation, ou la question/thème étant évalués.

'HVFULSWLRQ�GH�O
pYDOXDWLRQ
Objet (3 lignes maximum)
Méthodologie (3 lignes maximum)

&RQFOXVLRQV�SULQFLSDOHV
Réussites possibles clairement identifiables/obstacles et autres problèmes rencontrés/identifiant si
possible réussites/échecs et obstacles (25 lignes maximum)

5HFRPPDQGDWLRQV
25 lignes maximum

)HHGEDFN
Doit être complété par l'unité H/6 de EuropeAid Office de Coopération. (5 lignes maximum)
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